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Pour diffusion immédiate 

 
La Jeune Chambre de commerce de Montréal appuie le dégel des frais 

de scolarité mais souhaite une restructuration complète  
du financement de l’éducation universitaire 

 
Montréal, le 29 juin 2007 – La Jeune Chambre de commerce de Montréal (JCCM) accueille 
favorablement l'annonce du dégel des frais de scolarité ainsi que des ajustements apportés au 
Programme d'aide financière aux études faite par la ministre de l'Éducation, du Loisir et du 
Sport et ministre de la Famille, Michelle Courchesne, mais souhaite assister à une 
restructuration complète du financement de l’éducation universitaire, qui comprendrait la mise 
en place d’un programme de remboursement des prêts et bourses proportionnel au revenu 
des étudiants bénéficiaires ainsi qu’une ouverture au financement privé. 
 
« Parce que la capacité de bâtir une société prospère et compétitive est directement liée au 
financement en éducation, nos membres, des jeunes gens d’affaires de Montréal et leaders du 
Québec de demain, sont d’avis que le dégel des frais de scolarité universitaires est 
incontournable », affirme Pierre-Etienne Simard, président de la JCCM. « Par ailleurs, nous 
déplorons que ces changements au mode de financement de l’éducation universitaire soient 
implantés à la pièce et rappelons à Mme Courchesne notre recommandation d'un plan de 
restructuration complet du financement universitaire », ajoute M. Simard. 
 
Le plan de la JCCM, présenté en 2004 dans le cadre de la Commission parlementaire sur la 
qualité, l’accessibilité et le financement des universités, propose de 1) maintenir le 
financement gouvernemental et inciter le secteur privé à contribuer davantage; 2) augmenter 
graduellement les frais de scolarité pour atteindre la moyenne canadienne et indexer 
annuellement ceux-ci en fonction de l'indice des prix à la consommation; 3) réviser les 
programmes des prêts et bourses en fonction de l'augmentation des frais; et 4) implanter un 
programme de remboursement proportionnel au revenu des étudiants bénéficiaires. 
 
« Alors que le savoir représente un atout indispensable pour la croissance économique et 
sociale du Québec, nous ne pouvons priver nos universités des ressources dont elles ont 
besoin afin d’offrir aux étudiants la meilleure qualité d’enseignement possible. Aujourd’hui, 
nous considérons que le gouvernement a fait un pas dans la bonne direction, mais nous 
souhaitons assister à une véritable restructuration du financement de l’éducation afin de 
corriger la situation à long terme ». 
 
À propos de la Jeune Chambre de commerce de Montréal 
La Jeune Chambre de commerce de Montréal (JCCM) est un regroupement de jeunes cadres, 
professionnels, entrepreneurs et travailleurs autonomes âgés de 18 à 40 ans. Fondée en 1931, 
elle compte aujourd’hui près de 1 400 membres, ce qui en fait le plus grand réseau de jeunes 
gens d’affaires en Amérique du Nord. Il s’agit d’un lieu d’échange incontournable pour les 
jeunes professionnels de la Grande région de Montréal et de partout au Québec, leur 
permettant de prendre part activement aux débats de société et d’avoir un impact sur l’avenir 
de cette dernière. Visitez le www.jccm.org. 
 

http://www.jccm.org/
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Pour information ou une demande d’entrevue :   
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Chargée de communication 
Jeune Chambre de commerce de Montréal 
Tél. : (514) 845-4951, poste 24 
megagnon@jccm.org 
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